
    La planète est en danger. Les insectes disparaissent, le chant des oiseaux s’éteint. Nous
n’entendons plus ce chant comme dans notre enfance. La faute à qui ?
A ce système économique néo-libéral qui met en concurrence « ceux qui réussissent et
ceux qui ne sont rien » (citation de notre Président de la République). En 2018 en France,
53 milliards d’euros ont été versés aux actionnaires, ceux qui réussissent ? Les richesses
créées sont mal distribuées.
Les gilets jaunes dénoncent cette redistribution depuis le début du mouvement et nous ne
pouvons que les soutenir.
Le pouvoir d’achat des français est encore une fois mis à mal par le gouvernement Macron
et sa théorie du ruissellement hypothétique des richesses : la loi alimentation votée en
octobre dernier et appliquée depuis le 1er février permet à la grande distribution
d’augmenter ses prix sur de nombreux produits afin d’atteindre obligatoirement une
marge supérieure ou égale à 10% (interdiction de vendre à prix coûtant).
L’argument « pédagogique » du gouvernement est qu’avec cet argent récupéré la grande
distribution achèterait plus cher les produits des industriels qui ensuite rémunéreraient
mieux les producteurs.
À l’heure actuelle, où le peuple français s’exprime sur sa difficulté à boucler les fins de
mois et où les agriculteurs ont de grosses difficultés financières, cette loi est absurde. De
plus, est-il normal de voir les prix des Coca-cola et Nutella augmenter en flèche quand
cette loi est censée protéger les producteurs français ?
Je voudrais finir cet éditorial en faisant une proposition à nos parlementaires, pour
améliorer le budget de l’Etat et répondre aux différentes demandes sociales (hausse des
salaires, des retraites, des minima sociaux…)
Quelques pistes peuvent être envisagées : 
Savez-vous où les entreprises américaines réalisent le plus de profits ? En Irlande. 
Et oui, les entreprises américaines ont ainsi enregistré plus de profits en Irlande, qu’en
Chine, au Japon, au Mexique, en Allemagne et en France réunis. En refusant de
s’acquitter de leurs impôts là où elles exercent leur
activité, ces multinationales tournent délibérément
le dos aux principes fondateurs de notre
démocratie. Non seulement elles s’affranchissent
du pacte social sur lequel repose toute société
civilisée, mais elles siphonnent avec cynisme les
recettes de l’Etat.  Concrètement ce sont des écoles
en moins, des hôpitaux en souffrance, des
communes étranglées, des services publics
supprimés. 
Il est temps de mettre au pas les Nike, Mc Do ou
Ikéa. Pour les géants américains du numérique, les
Google, les Facebook des propositions existent
émises par l’OCDE pour les qualifier
juridiquement afin de pouvoir les imposer comme
toutes les entreprises françaises.
Il est grand temps de mettre un terme au fléau de la fraude et de l’optimisation fiscale qui
est évalué à environ 100 Milliards d’euros.
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Depuis 2014, la Municipalité propose, au moins deux fois
par an, des réunions publiques ouvertes aux habitants de la
commune. Ces réunions publiques ont pour objectif
d’aborder tous les sujets qui concernent la vie de et sur la
commune. C’est un lieu de débat démocratique dans le
respect des opinions et des personnes.
Les vendredis 30 novembre et 14 décembre 2018, deux
réunions publiques ont rassemblé chacune une vingtaine de
citoyens de Saint-Benoît-de-Carmaux, en présence du
Maire, Thierry San Andres et d’une partie des élus du
Conseil Municipal. Plusieurs thèmes ont été abordés, du
mouvement des « gilets jaunes » à l’organisation de
l’intercommunalité, en passant par les ordures ménagères.

Quatre sujets ont particulièrement animé cette réunion :
• la vitesse excessive dans la cité de Fontgrande et dans
Saint-Benoît en général,
• la cohabitation entre les «anciens» et les «nouveaux»
locataires Néolia, 
• l’explication des tarifs de l’eau et du transfert au Pôle des
eaux,
• l’organisation et le fonctionnement d’ENEO.
Des propositions seront faites sur les deux premiers points
puis présentées et débattues lors de prochaine réunion.
Les élus remercient l’ensemble des participants pour cet
échange constructif.

Recensement journée citoyenne
Vous avez 16 ans, il faut effectuer une démarche civique
essentielle, le recensement est obligatoire. 
En effet, depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes Français
de 16 ans, garçons et filles, doivent se faire recenser à la
mairie de leur domicile. 
Vous venez d’avoir 16 ans, cette obligation légale est à
effectuer dans les trois mois qui suivent votre anniversaire.
La Mairie vous remettra alors une attestation de recensement
qu’il est primordial de conserver précieusement, tel un
diplôme. Il n'est pas délivré de duplicata. Le recensement
permet à l'administration de convoquer le jeune pour qu'il
effectue la journée défense et citoyenneté (JDC). Après le
recensement, il faut informer les autorités militaires de tout
changement de situation. 
Le recensement permet aussi l'inscription d'office du jeune
sur les listes électorales à ses 18 ans.

Changement au Conseil Municipal
Suite à la démission le 17 décembre 2018 de Madame
Suzanne Bonafis, conseillère municipale de la liste « Saint-
Benoît-de-Carmaux Bleu Marine », il y a lieu de la
remplacer au sein du Conseil Municipal. 
M. Robert Andreatta a accepté et a été installé en qualité de
conseiller municipal le 28 janvier 2019. 

Adoption du PLU
Suite au rapport du commissaire enquêteur issu de
l’enquête publique qui a eu lieu du 22 octobre au 22
novembre 2018, ainsi que les remarques des personnalités
publiques associées, le bureau d’étude doit effectuer
certaines modifications au futur PLU. Le PLU sera approuvé
par délibération au prochain conseil municipal qui aura
lieu le 11 mars 2019.

Cahier de doléances
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Le 9 décembre, un cahier de doléances et de propositions a
été mis à la disposition de tous les bénédictins, mais aussi
des habitants du Carmausin et du Ségala, à la Mairie de
Saint-Benoît de Carmaux.
Dans une période d'interrogations et d'incertitudes, le
Président Macron a lancé le Grand Débat National,
demandant aux Maires d’organiser dans leurs communes
des réunions portant sur les axes développés sur sa fameuse
lettre aux Français. Les Maires doivent également faire les
synthèses de ces réunions, puis les communiquer via le site
internet.
Ne voulant pas être associés à la politique du
gouvernement, la municipalité de Saint-Benoît-de- Carmaux
ne souhaite pas être co-organisatrice des débats à venir
mais simplement facilitateur en fournissant des salles, si
besoin. L’organisation doit se faire via les représentants
LREM, politiques ou sympathisants.
La municipalité ne se sent en aucun cas engagé par ce
débat et ne saurait être à quelque niveau que ce soit co-
organisatrice. Nous refusons d’être associés à l'échec
gouvernemental.
Voici les termes du courrier transmis le 22 janvier à
Madame la Députée : « Face à la forte mobilisation et la
détermination du mouvement des gilets jaunes, votre
gouvernement a demandé aux maires de l’aider à rétablir

le dialogue entre lui et les citoyens. Je trouve assez cocasse
cette situation, alors que le Président Macron et son
gouvernement ont souvent marqué un mépris certain à
l’égard des maires, et ont rarement fait la démonstration de
leur capacité d’écoute quand nous alertions sur les
difficultés rencontrées par les communes et par les
habitants.
Par ailleurs, le kit de communication mis à disposition pour
ce débat, ne vise, non pas à permettre aux citoyennes et
citoyens d’exprimer leurs idées, mais à leur demander
comment ils préfèreraient que le gouvernement applique sa
politique. C’est refuser d’entendre la demande de
changement de politique.
Vous êtes Députée, c’est vous qui votez les lois aujourd’hui
contestées par le mouvement des gilets jaunes. Vous faites
partie de la majorité présidentielle, c’est donc à vous de
venir débattre avec les citoyennes et les citoyens. Aussi, si je
refuse d’aider le gouvernement dans son opération
médiatique, je suis prêt à mettre à votre disposition une salle
pour vous permettre d’entendre les revendications des
Bénédictins et Bénédictines. (…)» . Les Bénédictins et
Bénédictines ont été conviés à une réunion citoyenne le 18
février pour discuter et cloturer le cahier de doléances que
nous avons transmis au Préfet et à notre Députée.
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Collecte objets encombrants : Une collecte d’objets encombrants (mobilier, matériel ménager, sanitaire, etc.)
sera effectuée le mercredi 15 mai 2019 et le mercredi 20 novembre 2019. Les administrés intéressés par ce ramassage
doivent s’inscrire à la Mairie (tél. 05.63.80.24.10) en indiquant leur nom, adresse et les encombrants concernés.
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En complément des interventions de nos agents dans les bâtiments, sur la voirie et les espaces verts
ou lors de la préparation de festivités, voici les principaux travaux réalisés fin 2018 : 

L’entreprise COLAS a réalisé une
opération d’entretien des chaussées
(Point A Temps Automatique). Durant 5
journées, les nombreux nids de poules et
déformations ont été traités mais
également l’intégralité de la rue
Brossolette.

Voirie Ecole maternelle

L’entreprise bénédictine Anto Rénovation
a procédé à la condamnation des
acrotères fortement détériorés par
prolongement de la toiture et pose de
chéneaux sur la périphérie du bâtiment.
Fini les trop nombreuses infiltrations
d’eau lors de fortes pluies. Cet été les
fenêtres bois seront remplacées afin de
réduire considérablement les
déperditions thermiques. 

Illuminations de Noël

L’installation a été réalisée par
l’expérimentée société Falgas de Tanus
qui forte de son succès n’a pu nous
proposer plus de motifs. Le rendu
répondant aux attentes, les élus
préparent déjà la fin d’année avec la
volonté d’élargir la prestation.

Pour les 10 ans des « Mercredi de la colère »

Automne 2008, début hiver 2009. Ceux et celles qui habitaient sur la
commune doivent se souvenir. Les gilets jaunes avant l’heure se sont faits
entendre tous les mercredis pendant 16 semaines devant La Poste de Saint-
Benoît-de-Carmaux mais aussi, devant et dedans les Postes de Carmaux,
Blaye-les-Mines, Le Garric, Cagnac-les-Mines, Albi Cantepau pour
empêcher leurs fermetures.
Blaye Village, Le Garric, Cantepau ont disparu. Notre Poste est restée
même si les horaires ont baissé. Cette diminution d’horaire d’ouverture
complique la vie des gens et les incitent à aller à Carmaux. Cet appel que
nous lançons «utiliser notre poste, votre poste» au maximum si nous
voulons la garder.
Le Service Public, c’est la propriété de ceux et celles qui n’en ont pas.
Comme il y a 10  ans : «Touchez pas à ma Poste».

Déclaration des revenus sur Internet
La municipalité propose un service aux personnes à faibles
revenus et ayant des difficultés avec la déclaration des revenus sur
internet ou n'ayant pas accès à Internet. En effet, cette année il est
fort probable que l'Etat demande à tous les français de faire leur
déclaration en ligne. 
Pour cela chacun doit avoir un accès internet et maîtriser l'outil
informatique. 
Sachant que de nombreuses personnes n'ont pas les compétences
nécessaires, la municipalité propose à toutes ces personnes de se
faire connaître en mairie par téléphone au 05.63.80.24.10 ou
par mail à l’adresse suivante : accueil@mairie-stbenoit.fr
L'ancien contrôleur des impôts qui venait chaque année conseiller

les personnes en difficulté, se propose de venir bénévolement
quelques matinées afin d'aider tout un chacun, pour faire leur
déclaration en ligne. 
Pour cela, il faudra se munir de votre ancienne déclaration où
figure votre identifiant, votre revenu imposable de référence, ainsi
que tous les documents nécessaires pour faire votre déclaration.
Vous devez vous inscrire en mairie au 05.63.80.24.10, afin
d'organiser au mieux ces journées. Ce service est ouvert
uniquement aux personnes non imposables ou à faibles revenus.
Il ne s'agit pas de conseils financiers mais juste d'une aide à
la déclaration des revenus sur internet, essentiellement pour les
personnes n'ayant pas d'accès internet. 
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L’association Emmaus Carmaux exerce son activité de
récupération et recyclage sur le Carmausin et le
Ségala depuis 1974.
Notamment, elle a vocation à recueillir les textiles,
petite maroquinerie et chaussures. Ces articles sont
triés et dédiés soit à la vente pour effectuer de la
solidarité locale, soit à l’envoi de conteneurs à
destination de deux structures Emmaus au Bénin, soit
au recyclage par l’entreprise d’insertion Vertex,
structure Emmaus  basée à Lavelanet pour les déchets
textiles ultimes (vêtements et autres textiles tâchés,
déchirés,…)
Pour information, le textile déposé dans les bornes bleues Philtex & Recycling installées dans le secteur, n’est pas destiné
aux associations caritatives locales du Carmausin Ségala, dont Emmaus Carmaux
Emmaus :  10 rue Courbet 81400 Carmaux - 05.63.36.69.53
Possibilité de dépôt de textiles, petite maroquinerie et chaussures dans le conteneur ou la trappe située à gauche de la
porte d’entrée. Du lundi au jeudi de 14h00 à 18h00 des personnes sont présentes.

Infos Municipales
Collecte des textiles

Avec les beaux jours reviennent les travaux de
jardinage… Et avec eux les questions liées au
bruit inhérent
Le bruit porte atteinte à la santé de chacun et
est également un élément perturbateur de la
tranquillité publique. Il est l’une des
préoccupations majeures de la vie
quotidienne.
A cet effet, les travaux de bricolage et de
jardinage utilisant des appareils susceptibles
de causer une gêne pour vos voisins en raison
de leur intensité sonore (tels que tondeuse à
gazon, motoculteur, raboteuse, scie
mécanique etc..) sont réglementés par un
arrêté préfectoral du 25 juillet 2000, ils ne
sont autorisés qu'aux horaires suivants :
• Les jours ouvrables (du lundi au vendredi)
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 20h00 ;
• Les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00
à 20h00
• Les dimanches et jours fériés de 10h00 à
12h00
Pour que retour du beau temps ne
rime pas avec nuisances sonores, nous vous
remercions de respecter    la réglementation et
de prendre toutes précautions pour éviter que
vos voisins ne soient gênés par les bruits
répétés et intempestifs émanant de vos
activités. 
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Brève... Enedis

Dans le précédent bulletin d’octobre, un encart en première page
intitulé « Dernière minute » indiquait une requête d’ENEDIS auprès
de la Cour Administrative d’Appel de Bordeaux. ENEDIS demandait
l’annulation de la délibération du 30 mai 2016 N° 2016/4/10 par
laquelle le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Benoît-de-
Carmaux a décidé de refuser le déploiement des compteurs
« Linky » sur son territoire.
Cependant cette délibération avait été abrogée et remplacée par la
délibération du 7 juillet 2016 N°2016/5/11. La délibération du 30
mai étant caduque, la Société ENEDIS a donc déclaré se désister de
sa requête. La Cour Administrative d’Appel de Bordeaux a acté le
désistement en audience le 19 novembre 2018.
Par courrier reçu le 6 décembre 2018, ENEDIS demande à la
municipalité d’annuler maintenant la délibération du 7 juillet 2016.
Affaire à suivre…

Journées citoyennes
Devant le peu de personnes présentes pour le nettoyage des berges
du Cérou réalisé habituellement en mars, la municipalité envisage
d’organiser une journée citoyenne environnement qui devrait avoir
lieu en mai ou juin prochain (nous ne manquerons pas de vous
informer de la date).
La Journée citoyenne est la réunion de tous les habitants volontaires
d'une commune ou d'un quartier pour réaliser ensemble un ou des
projets, avec l'aide logistique des élus et du personnel communal.
Elle est ouverte à tous les habitants. 
Au-delà des travaux qui seront réalisés, c’est surtout la dimension
conviviale qui est importante. Se rencontrer et agir ensemble pour
un projet commun, pour améliorer notre cadre de vie, favoriser les
échanges entre les générations, permettre aux nouveaux habitants
de s’intégrer dans le village, familiariser les plus jeunes avec la
notion de civisme... 
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SITE INTERNET DE LA MAIRIE

COLLECTE DES DÉCHETS
Un doute sur le tri, une question sur la collecte, 

la 3CS vous répond au 05.63.80.50.40 
ou collecte.om@3C-s.fr

Depuis le 1er janvier 2017, la collecte, l’élimination et la
valorisation des déchets des ménages et des déchets
assimilés, font partie de la compétence de la
Communauté de Communes du Carmausin-Ségala.
Chaque foyer d’habitation est doté d’un bac individuel à
couvercle gris pour les déchets résiduels d’une
contenance de 120 litres et d’un bac individuel à
couvercle jaune pour la collecte sélective de 180 litres.
Les personnes non dotées de ces équipements doivent
appeler le 05.63.80.50.40.
La dotation de bacs de collecte individuels des habitants
ne concerne pas les habitats collectifs qui sont déjà dotés
de conteneurs ni les entreprises et commerces.
Le calendrier de collecte 2019 a été déposé dans les
boîtes à lettres des administrés début janvier 2019.
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Les élections au Conseil municipal enfant se sont déroulées le vendredi 19
octobre 2018.
•  Pour les classes de CE2, il y avait 6 candidats. Ont été élus : Nataël
Corbel (16 voix), Jenifer Faure (6 voix) et Mindy Robert (7 voix).
•  Pour la classe de CM1, il y avait 11 candidats. Ont été élus : Emma
Albenge (11 voix), Wassim Bakir (12 voix) et Lily Mazars (9 voix).
•  Pour la classe de CM2, il y avait 6 candidats. Ont été élus : Lucas
Cerqueira (10 voix) et Esteban Denghi (11 voix) et Emma Rozier (12 voix).
La première réunion s’est tenue à la Mairie le mercredi 7 novembre 2018
de 14h à 16h, pour installer les conseillers municipaux enfants dans leur
fonction.
Les réunions suivantes se tiennent un lundi par mois de 16h30 à 17h30 à
la salle de cinéma de l'école primaire. Les enfants sont pris en charge sur
place après les cours par Djamila Vedel et Rachid Touzani.

Pot de la nouvelle année
C'était le pot de la nouvelle année, après les vacances de Noël en ce début janvier 2019, au centre de loisirs des écoles de
Fontgrande.
«Par tradition, ce vendredi 18 janvier après la fin des classes, raconte le directeur du CLAE, Rachid Touzani, avec les enfants et
leurs animateurs, nous partageons tous ensemble la galette des Rois géante».
Entre rires et bonne humeur, une trentaine d'enfants ont profité de ce moment en présence du Maire de Saint-Benoît-de-Carmaux,
Thierry San Andres.

Sécurité aux abords de l’école

ALSH ouvert aux  vacances de Noël
Au centre de loisirs, la journée a connu un succès lors des portes ouvertes le
mercredi 19 décembre de 10h à 18h pour les parents et les enfants qui
profiteront des vacances de Noël pour participer aux diverses activités
proposées par l'ALSH pour la période des fêtes du lundi 24 décembre au
vendredi 4 janvier 2019. 
Le lundi 24, veille de Noël, les enfants de 3/5 ans ont écrit leur lettre au Père
Noël, visité le chalet du Père Noël à Carmaux l'après-midi. Jeux autour de
Noël et sportifs pour les plus grands.
Le mercredi 26, contes de Noël et sortie au cinéma pour tous l'après-midi.
Bonhomme de neige, avec les plus jeunes, des marque-places réveillon…
pour les plus grands le 31 décembre.

Dès le 2 janvier, sortie poney pour bien démarrer la nouvelle année, confection de la galette des Rois, sortie bowling pour tous
et dessin animé salle de cinéma pour les petits.

Dans la rue, l’enfant est particulièrement vulnérable. En raison de sa petite taille, il peut se retrouver dissimulé, aux yeux des
usagers de la route, par des véhicules en stationnement.
En outre, l’enfant ne dispose ni du même champ visuel, ni de la même conscience de son environnement que l’adulte (difficulté
à évaluer les distances, à distinguer la vitesse des véhicules, incapacité à identifier les signaux sonores du danger, etc…).
Dans le cadre de l’amélioration de la sécurité routière aux abords des écoles, la signalisation routière a été mise en place pour
la sécurité de tous.
Certains parents se permettent de s’arrêter (« juste pour une minute !») ou de stationner le long du trottoir longeant l’école
élémentaire malgré les bandes jaunes et les panneaux de signalisation. Pour l’école maternelle, des parents stationnent de façon
anarchique.
Comme ce n’est pas le cas pour toutes les écoles, nous avons la chance d’avoir une grande esplanade comportant des places
de stationnement à proximité de ces établissements scolaires. Je me permets donc de faire appel à votre civisme en vous garant
sur ces emplacements et en respectant les portails d’entrée des logements. 
La vie de nos enfants vaut bien la peine de prendre 1 minute de plus pour se garer correctement !

Médiathèque municipale de Saint-Benoît-de-Carmaux
Grâce au réseau D’Lire et plus, l’ensemble des collections des
cinq médiathèques est accessible aux adhérents du réseau.
Les ouvrages réservés sont mis à disposition de l’adhérent
dans la médiathèque de son choix et sont visibles sur le
catalogue  sur le site :
http://mediatheques.dlireetplus.fr/index.
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Samedi 9 mars • Journée internationale des droits
de femmes : 14h30 – projection d’un film suivi d’une
collation - salle de cinéma école élémentaire de
Fontgrande «Jean Ferrat».
Mardi 19 mars • Cérémonie commémorative du
cessez-le feu en Algérie : 7h30 dépôt de gerbe au
monument aux morts.
Mercredi 8 mai • Cérémonie commémorative du 8
mai 1945 : 8h45 accueil et rassemblement en mairie.
Vendredi 17 mai • Chantons sous les toits des
médiathèques : Muriel Holtz avec L’oiseau-Lyre
compagnie :18h00, salle de cinéma, esplanade des
écoles.

Samedi 29 juin • Fête de la musique.

Juin • Concours de maisons fleuries.
Dimanche 23 juin • Challenge pétanque « Henri
Barbusse » : 14h30 Place du millénaire (salle des
fêtes).

samedi 7 septembre • Repas des aînés : 12 h 00 à

la salle des fêtes.

Samedi 21 septembre • Journée de la paix et
journée du patrimoine
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Visite des enfants du collège

Concours « Maisons 
fleuries 2019  »

Comme tous les ans, la Municipalité organise son concours
de maisons fleuries. Le jury composé de Marie-Pierre
Guiraud, Liliane Lecharbau, Marie-José Oro et Annie
Durand viendra à votre rencontre afin de découvrir vos
plantations estivales. Que ce soit en catégorie « devant de
porte, balcon, en terrasse » ou « parc et jardin », il faut
penser à vous inscrire et nous viendrons vous rendre visite
pour admirer vos compositions fleuries.
Soyez nombreux ! le concours n’en sera que plus
intéressant ! Prenez des idées à droite à gauche et motivez-
vous entre voisins afin de rendre notre village encore plus
accueillant.

Du 11 au 20 octobre 
Le thème de cette année sera
« Lumières ». A vos crayons et
pinceaux pour cette nouvelle
production et n’oubliez pas de
vous inscrire en Mairie.

Salon d’automne

        

Agenda des 
festivités 2019

Photo édition 2018

Les élections européennes se dérouleront le 26 mai 2019 afin
d’élire les 79 députés européens représentant la France au
parlement européen. 
Le principal changement par rapport aux élections 2014 est
le retour aux listes nationales. La France bénéficie de 79
sièges, soit 5 de plus que lors de la législature précédente.

Le Répertoire Electoral Unique (R.E.U.)
La loi n° 2016-1048 du 1er août 2016 rénove les modalités
d’inscription sur les listes électorales et réforme intégralement
les modalités de gestion des listes électorales à compter du
1er janvier 2019. Il est créé un répertoire électoral unique et
permanent dont la tenue est confiée à l’INSEE sur la base
d’informations transmises par la commune qui met fin au
principe de la révision annuelle des listes électorales. 
Le principal changement est la fin de la limite de dépôt
d'inscription fixée auparavant au 31 décembre. A compter du
1er janvier 2020, les demandes d’inscription sur les listes
électorales pourront être déposées au plus tard le 6ème
vendredi précédant   scrutin. A titre transitoire entre le 1er
janvier 2019 et le 1er janvier 2020, l’inscription sur les listes
électorales pour les élections européennes du 26 mai 2019
est possible jusqu’au 31 mars 2019. 

Elections Européennes

              



 

 Infos Municipales

ARNAL Henri, Né à St Benoît, 21 ans, Mort au combat en 1914 dans l’Aisne  • ASSIE
Aimé, Né à St. Benoît, 27 ans, marié, Mort après blessures en 1914 dans la Marne •
ASTRUC Joseph, Né à St Benoît, 24 ans, mineur, Mort après blessures en 1914 en
Meurthe et Moselle • BARTHE Jean, Né à St Benoît, 29 ans, marié, verrier, Mort après
blessures en 1916 en Somme • BLEYS Louis, Né à St Benoît, 36 ans, marié, professeur
de collège, Disparu en 1918 dans la Marne • BONNET Louis, Né à Blaye, 25 ans,
forgeron, Mort suite à une maladie contractée au front en 1918 en Grèce • BORIES
Philippe • BOUSQUET Alphonse , Né à St Benoît, 20 ans, mécanicien, Mort au
combat en 1918 en Belgique • CALMELS Hippolyte, Né à St Benoît, 30 ans, terrassier,
Mort après blessures en 1915 dans la Meuse • CAMPMAS Raoul, Né à St Benoît, 24
ans, employé de magasin, Mort au combat en 1915 en Belgique • CARAYRÉ Marius,
Né à St Benoît, 23 ans, Mort au combat en 1917 dans l’Aisne • CAYRÉ Fernand, Né
à St Benoît, 22 ans, mineur, Mort après blessures en 1915 dans la Marne • CAYRÉ
Marius son frère, Né à St Benoît, 22 ans, mineur, Mort au combat en 1917 en
Belgique • DALENS Alexandre, Né à St Marcel Campes, 30 ans, Mort au combat en
1915 dans les Vosges • DOUZAL Emile, Né à St Benoît, 24 ans, engagé volontaire,
Disparu en 1917 dans la Marne • DURAND Ludovic , Né à St Benoît, 24 ans, verrier,
Mort au combat en 1917 dans la Meuse • ESPIÉ Jules, Né à St Benoît, 36 ans, marié,
Mort pour la France en 1916 dans le pas de Calais • FLOTTARD Casimir, Né à
Carmaux, 30 ans, marié, verrier, Mort au combat en 1914 dans la Marne •
FOURNIALS Honoré, Né à St Benoît, 23 ans, mineur, Disparu en 1915 dans la Marne
• GRIMAL Julien, Né à Carmaux, 24 ans, marié, Mort suite à une maladie contractée
au front en 1919 à Albi • GRIMAL Louis, Né à Carmaux, 26 ans, marié, verrier, Mort
au combat en 1915 dans la Marne • HERMET Voltaire, Né à St Benoît, 23 ans, Mort
après blessures en 1918 dans l’Aisne • IMBERT Auguste, Né à St Benoît, 23 ans,
marié comptable aux chemins de fer, Mort au combat en 1916 en Belgique • IMBERT
Elie, Né à St Benoît, 33 ans, marié, Mort après blessures en 1916 dans la Somme •
IMBERT François, Né à Blaye, 34 ans, marié, serrurier, Mort suite à une maladie
contractée au front en 1915 dans les Vosges • LACROIX Antonin, Né à St Benoît, 36

ans, marié, verrier, Mort au combat en 1914 en
Belgique • LAGARRIGUE Alphonse, Né à St
Benoît, 30 ans, verrier, Mort au combat en 1915
dans les Vosges • LOC Emile, Né à St Benoît, 22
ans, mineur, Mort au combat en 1914 dans
l’Aisne • LOUPIAS Salvy, Né à Varen (Tarn et
Garonne), Disparu dans la Meuse • MADER
Charles, , Né au Ségur, 24 ans, Mort au combat
en 1918 dans l’Aisne • NICOLAS Casimir, Né à
St Benoît, 23 ans, mineur, Mort au combat en
1914 en Belgique • PANIS Louis, Né à Teillet, 30
ans, marié, Mort au combat en 1914 dans la
Marne • RIGAL Camille, Né à Moularès, 34 ans,
marié, Disparu dans la Meuse • RIVENC Maurice, Né à St Benoît, 20 ans, employé
des PTT, Mort suite à une maladie contractée au front en 1915 en Allemagne •
ROLAND Gabriel, Né à Blaye, 30 ans, marié, verrier, Mort après blessures en 1918
à St-Benoît • ROLLAND Gustave, Né à Blaye, 32 ans, roulier, Mort après blessures en
1915 dans les Vosges • SAUREL Gabriel, Né à St Benoît, 23 ans, mineur, Disparu en
1915 dans la Marne • SERIN Emile, Né à St Benoît, 21 ans, engagé volontaire, Mort
au combat en 1915 dans la Marne • SOUTOU Auguste, Né à La Bastide Pradines
(Aveyron), 32 ans, marié, chef de service des chemins de fer des Mines, Disparu en
1915 dans la Marne • TAURINES Auguste, Né à Andouque, 21 ans, marié, ouvrier
boulanger, Mort au combat en 1915 en Alsace • TEYSSEYRE Basile, Né à St Benoît,
35 ans, Mort après blessures en 1915 dans le Pas de Calais • TRÉBILA Achille, Né à
St Benoît, 33 ans, marié, mineur, Mort suite à une maladie contractée au front en 1915
Chalon sur Marne • VERRIÉ Moïse, Né à St Benoît, 24 ans, marié, mineur, Mort au
combat en 1914 en Belgique • VIALA Pierre, Né à Lédergues (Aveyron), 39 ans,
condamné en 1914 pour abandon de poste, Mort suite à une maladie contractée au
front en 1915 en Algérie.
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Après avoir écouté le mot du
Maire et suite à la venue tant
attendue du Père Noël avec
tous ses cadeaux pour les
enfants du personnel de notre
commune, nous nous sommes
retrouvés pour un moment
convivial pour le repas de fin
d’année.
Cette année, il fut préparé par le traiteur Viaule de Graulhet ; Ce
petit festin fut fort apprécié par chacun, grand et petits. La soirée
a continué en musique avec Sound Music et son DJ Régis
Lemouzy.

Noël des enfants du personnel

Noël Ecole
maternelle

Noël Ecole
élémentaire

Vendredi 11 janvier dernier, la cérémonie des vœux à la population et aux
acteurs de la vie locale s’est déroulée à la salle des fêtes, devant un public
toujours plus nombreux. Différentes personnalités du département étaient
présentes. Le discours de Thierry San Andres sur la situation politique de
notre pays a mis en évidence les difficultés que rencontrent de nombreuses
personnes dans notre pays pour simplement vivre dignement. Les inégalités
se creusent de plus en plus.
Les actions répétées des gilets jaunes en témoignent chaque samedi avec
plus de vigueur. Un temps de parole leur a d’ailleurs été donné à la suite
du discours du Maire. Ils ont pu faire le point sur une situation très
alarmante que rencontre tout un chacun avec un gouvernement toujours à
côté des préoccupations des Français et toujours plus à l’écoute des grands patrons plutôt qu’à l’écoute du peuple. Rappelons qu’un
cahier de doléances a été ouvert.  La municipalité a souhaité une meilleure année 2019 à tous et a pu offrir un apéritif convivial autour
d’un buffet toujours très attendu et apprécié de tous.

Vœux à la population et aux acteurs de la vie locale

Hommage - Guerre 1914 - 1918

S               



   

Pétanque Joyeuse Fontgrande

Vie associative

Ce dimanche 20 janvier 2019, le Président a monté une équipe
de 40 personnes (licenciés et adhérents) pour une rencontre
sportive qui se déroule à St-Benoît (salle des fêtes). Après un
bon échauffement, Mme Parquin (arbitre et son assistante) lance
le bouchon. A 13 heures précises, l’équipe se met aussitôt en
action et gagne en fin d’après-midi la coupe de convivialité et
de bonne humeur. Le Président remercie toute l’équipe pour sa bonne tenue sur le terrain. Il remercie Mme l’arbitre et son
assistante pour leur bonne prestation et annonce la remise en jeu de la coupe en 2020.
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   10 rue Courbet 81400 Carmaux - 05.63.36.69.53
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C’est en 1969 que quelques passionnés de spéléologie
fondent le Spéléo Club Carmausin et démarrent ainsi une
grande et belle aventure qui perdure aujourd’hui. 
Quelques années plus tard, le Spéléo Club Carmausin devient
OURS, Officielle Union de Recherches Spéléologiques, qui, au
début des années 80 se mute en OURS, Obscurs Univers
Rochers et Sentiers, et s’installe à Saint-Benoît.
Nous avons plein d’histoires et anecdotes à raconter sur ses 50
années qui ont vu grandir le projet partagé par ceux de 69 en
un club qui accueille aujourd’hui 67 membres dont enfants et
jeunes chaque semaine dans ses cours d’escalade. 
Comme nous sommes limités ici, ces histoires nous les
partagerons lors d’une grande fête d’anniversaire à Saint-
Benoît le 29 juin 2019 à laquelle nous invitons tous les anciens
et actuels membres de l’OURS. Le programme définitif n’étant
pas tout à fait calé, vous le découvrirez ces prochains mois. 
Nous lançons d’ores et déjà un appel à tous ceux qui un jour
ont été membre de l’OURS : si vous avez des photos de vos
années passées à l’OURS, des anecdotes, des histoires
contactez-nous ou envoyez-les nous pas mail à
ours.stbenoit@gmail.com ou en appelant Fabrice Rozier au
06 89 42 08 72.
Merci

En 2019,  l’OURS fête des 50 ans

         
         

        
          

        
        

     
         
         

           
          

      
          

        
  

 
          

        
       

           
   

          
          

         
       

         
         

          
       

          
   

La Gym de Saint-Benoît-
de-Carmaux affiche un
esprit d’ouverture en tous
domaines, tous âges (dès
15 ans) et toutes
conditions physiques.
C’est pour cette raison
que notre section
propose une gym
adaptée aux adultes désireux d’avoir une activité physique
utile et non compétitive.
Des cours variés ont lieu tous les lundis et jeudis de 20h30 à
21h30 à la salle polyvalente : échauffement de rigueur pour
débuter, puis équipées d’un bâton, d’élastiband, de bracelets
lestés, nous sollicitons les pectoraux inférieurs, moyens, ou
supérieurs, step, cardio… Le travail des abdominaux n’est pas
négligé non plus. Pour finir : étirements-streching. Les
animateurs Stéphany et Jean-Louis sont là pour nous guider,
nous motiver toujours dans une bonne ambiance.
Il est possible de rejoindre la gym tout au long de l’année, la
licence est proposée à demi-tarif dès février (45 €). Mesdames
Messieurs… à vos baskets !
Renseignements au : 06 07 99 34 70 

Gym volontaire de Saint Benoit

L’association Le Bateau Lavoir

L’association Le Bateau Lavoir
exposera les œuvres de ses
artistes pour sa deuxième
exposition de printemps du 24
au 26 mai dans la salle des fêtes
de Saint-Benoît-de-Carmaux.
Invitée d’honneur Nataly Bizard.
Une animation permanente se
tiendra les vendredis après-midi
dans la salle du Bateau Lavoir

pour une activité de peinture à l’huile. 
Pour tous renseignements, téléphonez au 05.63.76.57.63
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Programme 2019 
Janvier : le 8 ouverture, le 15 janvier : concours belote/rami, le
22 janvier : fermé, le 29 janvier : loto
Février : le 5 : assemblée générale, le 12 : concours belote/rami,
le 19 : libre, le 26 : loto
Mars : le 5 : goûter, le 12 : libre, le 19 : loto, le 26 : fermé
Avril : le 02 : concours belote/rami, le 9 : libre, le 16 : loto, fermé
du 22 au 30 avril
Mai : fermé du 1er au 13, le 14 : ouverture, concours
belote/rami, le 21 : loto, le 28 : libre
Juin : le 04 : concours belote/rami, le 11 : repas à Saint-Benoît,
le 18 : libre, fermeture du 19 juin au 2 septembre.
Juillet et Août : fermé

Septembre : le 3 : ouverture, le 17 : loto, le 24 : concours
belote/rami
Octobre : le 1er : loto, le 8 : libre, le 15 : concours belote/rami,
le 22 : libre, le 29 : fermé
Novembre : le 5 : libre, le 12 : goûter, le 19 : concours
belote/rami, le 16 : fermé
Décembre : le 3 : loto, le 10 : concours belote/rami, fermé du 11
décembre au 06 janvier 2020

Animations année 2019 :
9 concours belote/rami, 8 lotos, 2 goûter, 1 assemblée générale,
3 repas se feront à Carmaux avec l’amicale des mineurs. -
Contact : 06.03.01.97.55

Club de l’Amitié 3e Age

Nouveau bureau de l’association des pétanqueurs de Saint-
Benoît-de-Carmaux : Nicolas Herbrecht ,Président -  Patricia
Gimenez, Secrétaire - Guy Calmels, Trésorier.
Le bureau et ses membres organisent un concours de
pétanque le lundi 22 avril  à 14 h 30 en doublette et le
challenge Henri Barbusse le dimanche 23 juin  à 14 h 30 en
doublette. Ces deux concours sont ouverts à tout le monde.
Inscriptions sur place pour ces deux dates
Le bureau et ses membres oraganisent un concour de
pétanque le lundi 22 avril 2019 à 14h30 en doublette et le
challenge Henri BARBUSSE le dimanche 23 juin 2019 à
14h30 en doublette appat 200€ 
Ces 2 concours sont ouvert à tout le monde - Inscriptions sur
place pour les deux concours.

Association des pétanqueurs

Vie associative

C             
                  
              

Le loto annuel des parents
d'élèves est un moment important
dans la vie de l'Association de
parents d'élèves des écoles de
Fontgrande Jean Ferrat (APEEF),
dont le bureau a été renouvelé,
suite à la démission de l'ancien
bureau en octobre 2018, il a eu
lieu le samedi 16 février à 20 h
30 à la salle des fêtes de Saint-
Benoît-de-Carmaux avec des
parties adultes et enfants ainsi
qu'une partie spéciale.

Les enfants des écoles, accompagnés d'adultes, ont sillonné la
commune et ont fait du porte-à-porte le dimanche 27 janvier
2019 dès 13h30 pour proposer des tickets qui seront joués sur
ordinateur pour les personnes ne pouvant participer le 16
février 2019. Nombreux lots à gagner.
Les parents d'élèves rappellent que les bénéfices des actions
organisées par leur association sont réservés aux écoles de
Fontgrande. 

Nouveau bureau des parents d'élèves 
Présidente Céline Aquioud - Vice-Présidente Lydia Naïm -
Secrétaire Elsa Hernandez - Vice-secrétaire Sophie Soleil -
Trésorière : Sanaé Zaoui - Vice-trésorière : Mélanie Mahouhe
- membre active Angélique Munerez. 

Association des Parents d’Elèves des Ecoles de Fontgrande (APEEF)
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SERVICE PUBLIC
• Permanences sociales : les mardis de 9 h 30 à 12 h 00. Sur rendez-
vous auprès de l’Unité Territoriale de Carmaux au 05 63 80 22 30
• Permanences des élus : M. le Maire, le mercredi de 9 h 00
à 12 h 00 sur rendez-vous au 05 63 80 24 10. Les élus du groupe
majoritaire tous les samedis matin.
• Permanence du Contrôleur des Impôts : Date non connue
à ce jour
• Mairie : Les services administratifs sont ouverts du lundi au vendredi de
8h30 à 17h30, le samedi de 9h00 à 12h00 
Services administratifs : 05 63 80 24 10 - accueil@mairie-stbenoit.fr 
Site officiel : www.saint-benoit-de-carmaux.fr
Astreinte services techniques : 06.77.74.86.24 de 17h00 à 8h30

SANTÉ
Pharmacie : Mme MARTIN, 32 avenue Jean Jaurès - tél/fax 05 63 36 36 50
Service de Secours Minier : 05 63 80 10 25
Infirmières à domicile : Mmes IMBERT et BOBIAO, 21 avenue Jean Jaurès 
tél. 05 63 36 92 02 - 06 80 26 97 29

ETAT CIVIL

NAISSANCES
04/10/2018 – Kenzo IMBERT
20/11/2018 – Mahé BREUIL 
29/11/2018 – Nathéo FUSS

BAPTÊMES RÉPUBLICAINS
13/10/2018 – Daevon RIBARDIERE
24/11/2018 – Louka FOURNIALS 

MARIAGES
7/10/2018 – Damien ROBERT et Lalla Asma NAÏM

DÉCÈS
03/10/2018 – Théodore PIGASSE – 91 ans – 17 allée des Dalhias
09/10/2018 – Isabelle MORENO – 92 ans – 27 avenue Jean Jaurès
31/10/2018 – Marie-Thérèse GALAN – 79 ans – 5 côte de la Guignerette
27 12/2018 – Pierrette RIEUNAU – 77 ans – 42 avenue Jean Jaurès

BILAN 2018
Naissances : 25
Reconnaissances : 3
Baptêmes Civils : 7
Changement de prénom : 2
Mariages : 8
PACS : 6
Décès : 28

URGENCES
Sapeurs-pompiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .tél. 18
Police nationale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .tél. 17
SAMU 81  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .tél. 15
Centre de Santé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .tél. 05.63.80.10.50
Polyclinique Sainte-Barbe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .tél. 05.63.80.28.00

CRÈCHE « LES PETITS LOUPS »
1 rue Jean-Jacques Rousseau - 
tél. 09.64.30.80.30 et 06.40.19.91.27 lespetitsloups81@orange.fr 
CENTRE DE LOISIRS (CLAE)
L’accueil des enfants s’effectue sur trois tranches horaires périscolaires de 7 h 30 à 8 h 30, de 11 h 30 à 13
h 30 et de 16 h 30 à 18 h 30 - tél. 05 63 36 97 37
ASSOCIATION DE JEUNESSE DU CARMAUSIN (AJC)
Domaine de la Verrerie - CARMAUX
tél. 05.63.80.52.98 - ajc.direction@gmail.com
MÉDIATHÈQUE
Ouverture au public: lundi et mercredi de 14 h à 18 h, mardi, jeudi et vendredi de 16 h 30 à 18 h, Vacances
scolaires du lundi au vendredi de 14 h à 18 h 
tél. 05 63 76 56 42 @ : bibliotheque@mairie-stbenoit.fr
BUREAU DE POSTE
Ouverture au public du Lundi au Vendredi de 9h00 à 11h30 - Le Samedi de 9h00 à 12h00  
Départ du courrier tous les jours à 15 h et le samedi à 10 h - tél. 05 63 76 83 22

DIVERS
•Supérette CALI : M./Mme DELCROS, Cité Jean Jaurès, tél. 05 63 36 83 02
•Fleurs Presse Tabac - Marjorie ALBENGE 29 avenue Jean Jaurès 
tél. 05.63.54.37.75 
•Atelier d’architecture IMBERT Associés, Place de la Mairie - 
tél. 05.63.36.68.47
•Coiffure à domicile : SANDRINE 
tél. 05.63.36.41.56 - 06.85.92.10.89
•CHARLES COIFFURE Coiffeur à Domicile - Lundi au Samedi
tél. 06.60.06.79.05
•Salon de coiffure NATACHA 38 av. J. Jaurès 
tél. 05.63.76.43.94
•A votre service TAXI 7 j/7 j - tél. 06.27.63.51.82 
•Entreprise Travaux Publics : M. BOUSQUET Jean - 5, rue Bon repos 
tél. 06.08.11.47.01
• TONY SERVICES peinture, petite maçonnerie, travaux de jardinage 
06.15.08.19.57
•2STP- Tous travaux de terrassement : M. SABLAYROLLES La Guignerette - 
tél/fax 05.63.36.58.85 ou 06.24.47.31.16
•APPAIX TP travaux publics et privés : M. APPAIX 5 rue Victor Hugo - 
tél. 05.63.36.11.93 ou 06.86.99.35.55
•CAZAS BTP tél. 05.63.38.02.71 ou 06.25.48.14.47 - 
Cazas-BTP@laposte.net 
•STYL AUTO (carrosserie) : M. ROPELE 4 côte de la Guignerette - 
tél. 05.63.76.54.98
•LELOUP Benoît (Plomberie, chauffage, climatisation, dépannage) : 40, côte de la Guignerette
-tél. 06 13 97 15 16
•EUREKAPRODS (films de mariage, tournage de spectacles) M. ROBERT 
tél. 06.64.31.20.26 www.eurekaprods.fr
•SARL A. MASSOUTIE FILS Pompes Funèbres Siège social 4 rue Colbert Cité Jean Jaurès
- tél. 05.63.76.98.98
•COMME CHAI VOUS Café, snack, boulangerie, formules de restauration, 
tél. 06 50 52 82 57 ou 06 58 77 87 17 - 37 avenue Jean Jaurès
• ANTO RENOVATION Maçonnerie - Charpente - Couverture
tél. 06 18 66 12 82
• ENTREPRISE COUZI Artisan - Peintre Bâtiment - Rue Bon Repos 
tél. 06 82 10 41 69
• BRUNO HERICOURT entretien jardins et petits travaux 
tél. 06 06 86 12 64 - bruno.hericou      rt@neuf.fr
• EURL BY DESIGN : JAIME FERNANDEZ maçonnerie générale, second oeuvre,
neuf et rénovation  tél. 05 63 80 42 14 
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Permanence du BAVIP*
Vous avez été victime d’une agression, d’un viol, de violences
conjugales, d’escroquerie, d’un abus de confiance, de menaces,
d’injures, d’un accident de la circulation, d’un vol…
Vous voulez savoir quelles démarches effectuer, auprès de quels
services, comment faire valoir vos droits ?
Le B.A.V.I.P. est là pour vous informer sur vos droits (fonctionnement
de la justice, déroulement des procédures, système d’indemnisation),
vous orienter vers des services spécialisés, vous proposer un
accompagnement psychologique, vous accompagner tout au long de
la procédure (accompagnement dans les démarches, préparation
aux audiences, …).
Le B.A.V.I.P. travaille en liaison avec toute instance accueillant des
victimes : tribunaux, police, gendarmerie, services sociaux, services
hospitaliers. Il est fédéré par l’Institut National d’Aide aux Victimes
et de Médiation qui regroupe toutes les associations d’aide aux
victimes sur le plan national. 
• Un jeudi sur deux de 9h00 à 13h00 au Commissariat de
Carmaux  Tél. 05.63.80.23.80
Service gratuit et confidentiel.
*Bureau d’Aide aux Victimes d’Infractions Pénales du Tarn

          
          
          

  
      

       
      

         
        

         

        
     

        
       

       
   

          
           

      

         
           

      
        

          
        

       
         

       
       

         
          

       
       
      

  
         

        
         

          
      

          
      

       
         

         
        

              



                 
            

             
                

             
   

             
   

               
             

           
          

           
            
          

  
               

              
              
        

            
            

     
      

             
             

             
        

    
      

    
       

      
    Concrètement ce sont des écoles
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Tél. 05 63 76 52 74
Fax 05 63 76 52 72
E. mail :  imprimeur.robert@orange.fr

Tél. 05 63 76 52 74
Fax 05 63 76 52 72
E. mail :  imprimeur.robert@orange.fr

9 & 11
r u e  C h a n z y
81400 CARMAUX

9 & 11
r u e  C h a n z y
81400 CARMAUX

C A R T E S  D E  V I S I T E

P H O T O C O P I E S  A 4  &  A 3  N / B  &  C O U L E U R S

I M P R E S S I O N  O F F S E T  -  N U M É R I Q U E

F A I R E - P A R T  N A I S S A N C E  -  M A R I A G E

R E M E R C I E M E N T  D E  D É C È S   

05 63 54 07 56
info@accord-informatique.fr
www.accord-informatique.fr
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6 chemin des Acacias 81400 Carmaux

05 63 76 70 78

Ouverture / Fermetures
Equipement extérieur

Aménagement intérieur

Vos obsèques à partir de 1600 €TTC
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